Madame, Monsieur,
Au nom de membres préoccupés de la communauté internationale, et en mon nom personnel, je vous adresse respectueusement la présente correspondance afin qu’elle soit transmise aux services compétents du ministère de l’Europe et des Affaires étrangères, concernant la crise des droits humains en cours et en rapide aggravation en République islamique d’Iran, y compris la coupure délibérée et généralisée de l’accès à Internet et aux communications internationales, intervenue parallèlement à des informations crédibles faisant état de l’usage de la force létale contre des civils.
La perturbation prolongée des communications a de facto isolé la population civile à un moment de risque extrême. Les familles, tant à l’intérieur qu’à l’extérieur de l’Iran, sont privées de tout moyen fiable de s’assurer de la sécurité et du bien-être de leurs proches, tandis que les journalistes, les défenseurs des droits humains et les acteurs de la société civile sont dans l’impossibilité de documenter, de vérifier ou de transmettre des informations relatives à des homicides présumés, des détentions arbitraires, des disparitions forcées et d’autres violations graves des droits fondamentaux. Combinée aux informations faisant état de l’usage de la force létale et de restrictions sévères à la liberté de réunion et d’expression, cette coupure des communications semble faciliter de nouvelles atteintes et entraver la transparence ainsi que l’obligation de rendre des comptes.
Ces développements soulèvent de graves préoccupations au regard du droit international des droits humains et touchent directement à des droits fondamentaux protégés par le Pacte international relatif aux droits civils et politiques, ainsi qu’aux engagements constants de la France en faveur de la promotion et de la protection des droits humains dans le cadre de sa politique étrangère et de son action multilatérale. La suppression intentionnelle des communications dans ce contexte accroît considérablement le risque de préjudices irréparables pour les civils et compromet les efforts de surveillance et de documentation internationales.
Compte tenu de l’urgence de la situation, je prie respectueusement le ministère de l’Europe et des Affaires étrangères d’agir sans délai dans le cadre de son mandat, notamment par une action diplomatique appropriée, une coordination avec les partenaires européens et internationaux, et un engagement auprès des mécanismes pertinents des Nations Unies. Le rétablissement immédiat d’un accès complet à Internet et de communications internationales libres est indispensable pour protéger la vie des civils, permettre une information indépendante, prévenir de nouvelles violations et soutenir les efforts de responsabilisation.
Je vous serais reconnaissant(e) de bien vouloir me confirmer que cette communication a été reçue et transmise au service compétent pour examen urgent.
Je vous remercie de l’attention portée à cette situation grave et urgente.
Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée,

